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COMMUNIQUÉ

24 mars 2006

SÉCURITÉ INCENDIE :

LA RAISON COMMENCE À L’EMPORTER

Les Ministères concernés (Action Sociale, Intérieur et Logement) ont décidé de faire évoluer les règles de sécurité incendie des logements-foyers afin de rendre compatibles la légitime sécurité et les financements du secteur.

AVVEC se réjouit de cette décision et souhaite que s’ouvre désormais la réflexion pour l’ensemble des établissements pour personnes âgées. Ainsi, trop de dispositions encore trop coûteuses ne sont pas appliquées faute de moyens comme par exemple l’obligation  de formation de tous les personnels deux fois par an pour le type J et « autant que de besoin » pour le type U.

Par ailleurs, AVVEC rappelle la nécessité d’un contrôle plus strict sur les commissions de sécurité et demande l’annulation de tous les avis illégaux, notamment ceux basés sur une application rétroactive des textes.
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